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LES PETITES CANAILLES : CENTRE D’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE

Historique :
Il y a longtemps que la municipalité souhaitait offrir
ce service aux habitants. Mais si la volonté était là il
fallait, tout simplement, attendre d’en avoir les
moyens. 

Moyens financiers : si l’investissement est très impor-
tant à la création, il faut également faire face aux
frais de fonctionnement. 

Moyens matériels : il faut disposer soit d’un terrain
pour construire la structure soit d’un bâtiment exis-
tant pouvant être transformé et de préférence à proxi-
mité immédiate de l’école. Construire sur le terrain
disponible près de l’école maternelle a été une solu-
tion envisagée mais bien vite abandonnée car tout
agrandissement ultérieur de la maternelle ou de
l’école du centre aurait été définitivement exclu.

L’achat d’un ancien commerce de la rue de l’Ecole a
un moment été envisagé ; mais le projet a du être
abandonné pour des raisons administratives (le bâti-
ment était frappé d’une servitude interdisant le pro-
jet). Restait la possibilité de transformer le centre
culturel, idéalement placé. Mais avant de récupérer
ce bâtiment il fallait disposer d’un terrain et des
moyens financiers pour construire un nouveau centre
culturel. Les deux projets se sont donc trouvés liés.
Mais, comme le dit le proverbe: "tout vient à point à
qui sait attendre". 

Sur le plan matériel: La commune à l’opportunité
d’acheter le bâtiment COOP, bien situé pour recevoir
un centre culturel et peut donc libérer la biblio-
thèque. Sur le plan financier : La gestion rigoureuse
menée depuis des années à donné des moyens qui
rajoutés aux nouvelle rentrées provenant de la créa-
tion du lotissement "Les Colombes" permettent de
faire le pas. Et voilà pourquoi ces deux projets ont été
menés de concert.

Le centre d’accueil : 

Le projet à coûté 950 000 Euros pour 930 mètres car-
rés permettant d’accueillir 50 enfants de 6 à 12 ans.
Les travaux prévus sur 8 mois en auront duré 18 !... Il
y a au rez-de-chaussée une très belle salle de res-
taurant, des cuisines, une réserve, des bureaux, des
sanitaires adaptés aux enfants. Un escalier et un
ascenseur desservent le deuxième étage où se trou-
vent les espaces équipés pour les activités périsco-
laires et des sanitaires. A l’extérieur un espace de
jeux sécurisé. L’ensemble des instalations est acces-
sible aux handicapés et bien entendu conforme aux
toutes dernières normes en vigueur sur le plan hygiè-
ne et sécurité. 

La gestion est confiée à OPAL. 

Le centre sera ouvert durant les périodes scolaires de
8 h à 12 h aux enfants de 6 à 12 ans. 

Renseignements : OPAL: 03 88 15 45 65 et au 03 88
77 69 12 à partir du 2 septembre.
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